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Règlement
Pour le 

Stage pratique permettant l’accès à la formation de :
Ingénieur forestier HES



Remarque préliminaire : 

de manière à faciliter la lecture du présent document nous renonçons à citer à chaque reprise les formes féminines et masculines. Il est clair que la forme utilisée englobe aussi bien les hommes que les femmes. 


Public – cible :   
Détenteurs d’une maturité gymnasiale désirant poursuivre leurs études à la 
Haute école spécialisée de Zollikofen avec spécialisation forestière
Durée :
12 mois

Objectif :
Lors de son stage forestier de pré – étude, le stagiaire doit avoir la 
possibilité
d’acquérir une vision approfondie du métier de forestier-
bûcheron, de même q’un aperçu des devoirs et tâches du garde forestier 
ainsi que de l’ingénieur d’arrondissement.

Contenu :
• Travaux pratiques dans le domaine forestier. A savoir, récolte des bois, 

soins culturaux, reboisements, protection des forêts, génie forestier, 

entretien d’outillage et de machines


•  Participation obligatoire à différents cours et modules  pour apprentis 

forestiers-bûcherons
	Premiers secours en forêts  

	Cours de bûcheronnage A

	Cours de débardage

	Cours de soins culturaux

	Module C2, génie, seul. application pratique



• 
Travaux  forestier à caractère administratif tels que participation à 


différents rapports de service, décompte salariaux, programmes des 

travaux 
etc.


• Participation à un module à choix obligatoire.

	cours de construction 

	module D4, bases de sylviculture

	module « création de peuplement »

connaissances des essences, création de peuplements et protection

	module E25, les bases du câble grue

	module méthodes de récoltes

	technique personnelle de travail

	introduction au classement des bois rond et à sa transformation

	conduite du personnel


Assurance et
Analogue à un apprenti forestier-bûcheron. 

salaire

Régler par un contrat de travail.

Entreprise
Entreprise reconnue
formatrice
Reconnaissance
• Le stagiaire fourni un rapport de stage comportant



- journal de stage

      - analyse de sécurité dans l’entreprise



- 2 programmes de travail     - pré et post calculation de travaux forestiers

• 
Les CFF de Lyss et de Maienfeld sont chargés du contrôle et de 


l’évaluation des travaux. La réussite de ces derniers permet l’accès à la 

deuxième année d’étude.
•
Le maître de stage et les formateurs qualifient le stage par un 
rapport écrit et signé.

Renseignements :
La HES de Zollikofen, les centres forestiers de formation de Lyss et 


Maienfeld

Organigramme : 


Art. 1
Prérequis
1 Pour accéder au stage pré – étude le futur stagiaire doit être en possession d’une maturité 
gymnasiale.

2 Avant la conclusion d’un contrat de stage, le candidat se doit :

· d’accomplir un pré- stage d’une durée minimale d’une semaine auprès d’une entreprise formatrice reconnue.
· de fournir un certificat médical prouvant ses capacités physiques permettant 


l’accomplissement d’un stage de 12 mois.

Art. 2
Exigences envers l’entreprise formatrice

1 Seuls les triages forestiers reconnus par les commissions de surveillance des apprentissages 
comme ”entreprise formatrice” ou des entreprises offrants des structures semblables peuvent 
être désignées comme entreprises formatrices.  

2 Les entreprises formatrices ne pouvant garantir que l’ensemble des compétences désignées
dans le contrôle de formation s’engagent, le cas échéant, à offrir la possibilité au stagiaire de 
les acquérir soit auprès d’une autre entreprise reconnue, soit lors de cours de formation. Le 
contenu, le lieu et le temps nécessaire à la prestation ci-dessus seront définis en coordination 
avec les autorités cantonales compétentes. Le changement d’entreprise à des fins de 
formation ne doit pas entraîner d’inconvénients financiers pour le stagiaire.
3 Les entreprises doivent disposer d’un équipement moderne et rationnel d’engins et de 
machines de travail satisfaisant aux exigences de la sécurité du travail.
4 sont habilités à former des stagiaires :
· Les gardes forestiers, les contremaîtres forestiers ayant fréquenté un cours de maître d’apprentissage,

· Les forestiers-bûcherons, qui après avoir terminé leur apprentissage, ont exercé la profession pendant au moins trois ans et fréquenté un cours de maître d’apprentissage.
5 Les centres forestiers de formation de Lyss et Maienfeld sont responsables de contrôler le
stage. Ils garantissent au minimum un contrôle dans les six premiers mois de stage. Ils sont 
habilités à pouvoir déléguer cette tâche aux seules commissions de surveillance des 
apprentissages.
Art 3. Devoirs du stagiaire

1 Le stagiaire à le devoir d’observer les directives du maître de stage au mieux de ses 
connaissances et de ses possibilités, d’exécuter les travaux qui lui sont confiés de manière 
consciencieuse et de justifier la confiance  qui est placée en lui.
2 Le stagiaire doit se conformer à l’ordre  en vigueur dans l’entreprise.

3 Le stagiaire doit faire preuve de discrétion lorsque la préservation des intérêts licites de 
l’entreprise formatrice l’exige.
Art. 4 Dispositions générales

1 L’entreprise met à disposition du stagiaire l’équipement de protection et les outils 
nécessaires.
2 Le maître de stage sera pour son stagiaire un modèle de bienséance, d’ordre, d’application, 
de bienfacture, de conscience professionnelle et d’esprit d’initiative.

3 Pour développer son habilité, le stagiaire répétera tous les travaux. Au terme de son stage il 
doit être capable de répondre aux exigences (compétences) fixées dans le contrôle de 
formation.

4 Le stagiaire sera mis, de manière permanente, en garde contre les risques d’accidents et de 
maladies professionnelles inhérents aux travaux forestiers. Le maître de stage imposera de 
manière stricte les mesures nécessaires pour la protection de son personnel et des tiers.

5 Le stagiaire tiendra un journal de stage dans lequel il notera au fur et à mesure tous les 
travaux importants exécutés, les connaissances professionnelles acquises, ses observations 
et expériences. Le maître de stage contrôlera, commentera, apportera et signera 
régulièrement ce journal.
6 Le maître de stage délivrera, en fin de stage, un rapport de formation à l’intention du 
stagiaire, des CFF de Lyss et Maienfeld et de la direction de la HES.
Art. 5 Travaux pratiques et connaissances professionnelles
1 Pour chaque travail, on enseignera au stagiaire les risques d’accidents et d’atteintes à la 
santé, les prescriptions de sécurité et les principes d’une exécution correcte.

2 Objectifs de la formation dans les différents domaines d’activité :


”Consulter le contrôle de formation ”
Art. 6
Reconnaissance du stage
1 Un stage pré-étude obligatoire est reconnu comme accompli et réussi si les conditions si 
dessous sont remplies :

2
La durée du stage est d’au minimum 12 mois complets et consécutifs, soit au minimum 195 
jours ouvrables pour les personnes non astreintes au service militaire. Seuls la direction 
de la HES, en collaboration avec les CFF de Lyss et Maienfeld, sont en droit d’accorder des 
dérogations. Ces dernières doivent impérativement être faites par écrit et justifiées.
3
Le stage est accompli dans une seule et même entreprise établie sur le territoire Suisse. 
Seule la direction de la HES, en collaboration avec les CFF de Lyss et Maienfeld, sont en 
droit d’accorder des dérogations. Ces dernières doivent impérativement être faites par  écrit 
et justifiées.

4 Le choix de l’entreprise formatrice est reconnu et approuvé par les commissions de 
surveillance des apprentissages et par les CFF de Lyss et Maienfeld. Seuls les triages 
forestiers, ou entreprises forestières privées, reconnus comme  ”entreprise formatrice” ou 
des entreprises offrants des structures semblables peuvent être désignées. Les stagiaires 
seront, selon les disponibilités, les compétences, l’intérêt et les travaux à exécuter appeler à 
être engagé dans différents triages. Les CFF de Lyss et Maienfeld contrôlent le les stages.
5
Le maître de stage, ainsi que les formateurs engagés dans la démarche, certifie le bon 
déroulement et la réussite du stage par une certification écrite et signée.

6
le rapport de stage délivré par le candidat est reconnu, pour l’ensemble de son contenu, 
comme suffisant. Ce rapport comporte les chapitres suivants :


- Journal de stage

- Pré et post – calculation de travaux à caractères forestiers

- Programme de travail trimestriel pour la saison hivernale 


- Programme de travail trimestriel pour la saison estivale

- Analyse de la sécurité dans l’entreprise
Art. 7
Exception
1 Les gardes forestiers diplômés, les forestiers diplômés ESF ainsi que les forestiers-
bûcherons avec CFC ou en possession d’une maturité professionnelle ne sont pas astreint à 
l’obligation d’exécuter un stage pré – étude. 
2 Seuls les CFF de Lyss et Maienfeld peuvent accorder d’autres exceptions.
Art. 8
Niveau de compétence théorique à l’entrée de la HES
1 La base pour les études suivie à la HES forestière se base sur le niveau de compétence de 
l’enseignement dispensé dans les écoles professionnelles. 
2 Cette base se situe au degré de connaissance atteint à l’examen final pour l’obtention du 
titre de forestier-bûcheron avec CFC. Il est du devoir du stagiaire de s’engager pour parfaire 
à ses connaissances et combler les lacunes éventuelles.
Art. 9 Service militaire, service civile, service du feu, protection civile, congés maladie et 

accidents

1 Le minimum de douze mois de stage na le droit d’être inférieur que pour les raisons ci-
dessous :


a cours de répétition d’un maximum de 15 jours ouvrables, 18 jours pour les cadres ou

b cours de protection civile et du service du feu obligatoire et agendé officiellement. Le 

nombre de jours consacrés ne peut en aucun cas être supérieur à ceux du paragraphe a

c Les cours de promotions ne sont pas autorisés pendant les douze mois de stages

d droit au minimum légal des vacances et jours fériés officiels

2 Le stagiaire est obligé d’annoncer, avant la signature du contrat de stage, les dates précises 
de ses obligations militaires, du service du feu et de protection civile.

3 En cas de maladie ou d’accidents, le nombre de jours d’absences n’influençant pas la 
reconnaissance du stage est fixé à 15 jours ouvrables au maximum.

4 Seuls les CFF de Lyss et Maienfeld, sont à même de traiter toutes autres formes 
d’exceptions.
5 L’entreprise formatrice prend toutes les mesures reconnues et nécessaires pour protéger la 
santé du stagiaire.

6 L’entreprise formatrice doit assurer le stagiaire contre les accidents professionnels et non 
professionnels conformément à la LAA. Les primes de l’assurance contre les accidents 
professionnels sont à charges de l’entreprise. Les primes de l’assurance accident non 
professionnels sont à charge du stagiaire. 
Art. 10 Responsabilités
1 Les CFPF de Lyss et de Maienfeld sont :


a Office de coordination  et responsable de l’organisation des stages


b Office de contrôle. Il s’engage à tenir à jour un inventaire des places de stages occupées et 

encore à disposition. Il s’engage à contrôler le bon déroulement des stages, ceci aussi bien 

pour le stagiaire que pour l’entreprise formatrice. Il s’engage à un contrôle des stages, au 

minimum une fois dans les six premiers mois.

2 Les cantons sont responsables de :


a Fournir une liste des entreprises formatrices et des personnes responsables ayant les 


compétences et les équipements nécessaire au bon déroulement du stage


b Participent au financement des cours et modules obligatoires pour les stagiaires. Ils le font 

dans le même cadre que pour la formation des forestiers-bûcherons

3 Les entreprises formatrices s’engagent :


a sur la bases du présent règlement et du guide de formation, de garantir un 



accompagnement et une formation de qualité

4 Les candidats s’engagent :

a à chercher eux-mêmes, sur la base des données fournies par le CFPF de Lyss, leur place de 

stage. 


B annoncent le plus rapidement possible s’ils ont trouvé une place de stage, respectivement 

une possibilité de pré – stage et la conclusion d’un contrat

Art. 11 Recommandations pour le dédommagement des stagiaires

1 Les stagiaires ont droit au même équipement de protection personnel que les apprentis 
forestiers-bûcherons. Celui-ci leur sera fourni au premier jour de son entrée en fonction. 

2 Les stagiaires seront dédommagés à raison de Fr. 1'200.- par mois, ceci pour les douze mois 
du contrat d’engagement.

Art. 12 Irrégularités et conflits

Le stagiaire et l’entreprise formatrice conviennent que les irrégularités résultant des relations dans le stage seront réglées définitivement par la personne du CFF responsable du stage. Font exception les cas relevant du Code civil et du Code pénal, qui seront traités par les instances juridiques responsables.
Candidats


Recherche d’une place de stage sur la base de l’inventaire mis à disposition par les C2F


Annonce si il à trouvé une place de stage





Cantons


Sélection des entreprises formatrices


Fournissent les données nécessaires pour la coordination assurées par les C2F








Centres de formation forestière de  Lyss et Maienfeld


Organisation et responsabilité des stages


Office de coordination et de contrôle





Hes Zollikofen


Mandant








Entreprise formatrice


Estime les capacités du futur stagiaire lors d’un pré – stage


Etabli un contrat


Etabli un programme de stage


Assure la formation du stagiaire selon les objectifs fixés


Contrôle et commente les travaux de stage


Evalue les capacités du stagiaire par écrit











